
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°) 
 
 
1. L’Annexe 41-101A2 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus est modifiée : 
 
 1° par la suppression, dans l’instruction 3, de la phrase « Ce concept 
d’importance relative correspond à la notion comptable d’importance relative du Manuel 
de l’ICCA. »; 
 
 2° par le remplacement, dans l’instruction 8, des mots « à la valeur de 
consolidation » par les mots « selon la méthode de la mise en équivalence »; 
 
 3° par la suppression, dans la rubrique 1.5, des mots « de présentation »; 
 
 4° par le remplacement, dans la rubrique 1.15, des mots « les états financiers 
intermédiaires déposés » par les mots « tout rapport financier intermédiaire déposé »; 
 
 5° par le remplacement, dans les instructions de la rubrique 3.5, des mots « à 
base de titres » par les mots « fondée sur des titres »; 
 
 6° par le remplacement de la rubrique 3.6 par la suivante : 
 

« 3.6. Frais, charges et rendement 
 

1) Sous le titre « Sommaire des frais et charges », présenter 
l’information concernant les frais et charges qui sont payables par le fonds d’investissement 
et par les investisseurs qui investissent dans celui-ci. 
 

2) L’information requise en vertu de la présente rubrique doit d’abord 
consister en un sommaire des frais et charges du fonds d’investissement et de ceux des 
investisseurs, présenté sous la forme du tableau ci-après, complété comme il se doit, et 
précédé d’une mention pour l’essentiel en la forme suivante : 
 
   « Le présent tableau est une liste des frais et charges que vous 
pourrez devoir payer si vous investissez dans [indiquer le nom du fonds d’investissement]. 
Il se peut que vous ayez à acquitter une partie de ces frais et charges directement. Le fonds 
d’investissement peut devoir assumer une partie de ces frais et charges, ce qui réduira donc 
la valeur de votre placement dans celui-ci. ». 
 

 
Frais et charges payables par le fonds d’investissement  
  
Type de frais  Description et montant 
  
Frais et charges directement payables par vous 
  
Type de frais  Description et montant 

 
3) Décrire les frais et charges suivants indiqués dans le tableau prévu au 

paragraphe 2 : 
 
   Frais et charges payables par le fonds d’investissement  
 
   a) Frais payables aux placeurs pour la vente de titres;  
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   b) Frais d’émission; 
 
   c) Frais de gestion [voir l’instruction 1]; 
 
   d) Rémunération au rendement; 
 
   e) Frais du conseiller en valeurs; 
 
   f) Frais de la contrepartie (le cas échéant); 
 
   g) Charges opérationnelles [voir les instructions 2 et 3]; 
 
   h) Autres frais et charges [préciser le type] [préciser le 
montant]; 
 
   Frais et charges directement payables par vous 
 
   i) Frais d’acquisition [préciser le pourcentage, en pourcentage 
de  ___]; 
 
   j) Frais administratifs [préciser le pourcentage, en pourcentage 
de  ___]; 
 
   k) Frais de rachat [préciser le pourcentage, en pourcentage de  
___, ou préciser le montant]; 
 
   l) Frais d’un régime fiscal enregistré [inclure cette information 
et préciser le type de frais si le régime fiscal enregistré est financé par le fonds 
d’investissement et s’il est décrit dans le prospectus] [préciser le montant]; 
 
   m) Autres frais et charges [préciser le type] [préciser le montant]. 
 

4) Sous le titre « Rendement annuel, ratio des frais de gestion et ratio 
des frais d’opérations », indiquer dans le tableau suivant le rendement, le ratio des frais de 
gestion et le ratio des frais d’opérations des 5 dernières années qui figurent dans le dernier 
rapport annuel de la direction sur le rendement du fonds déposé : 

 
 [année]  [année] [année] [année] [année] 
Rendement 
annuel  

     

Ratio des 
frais de 
gestion 

     

Ratio des 
frais 
d’opérations 

     

 
  Le ratio des frais de gestion est établi d’après les frais de gestion et les 
charges opérationnelles, à l’exclusion des courtages et des autres coûts d’opérations de 
portefeuille, et est exprimé en pourcentage annualisé de la valeur liquidative moyenne 
quotidienne. 

  Le ratio des frais d’opérations représente le total des courtages et des autres 
coûts d’opérations de portefeuille et est exprimé en pourcentage annualisé de la valeur 
liquidative moyenne quotidienne. 
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  INSTRUCTIONS 
 
  1) Donner la liste des montants de frais de gestion, y compris les 
primes de rendement ou d’incitation pour chaque fonds d’investissement individuellement. 
 
  2) Sous le titre « Charges opérationnelles », indiquer si le fonds 
d’investissement paie la totalité de ses charges opérationnelles et donner la liste des 
principales composantes de ces charges. Si le fonds d’investissement paie seulement 
certaines charges opérationnelles et n’est pas responsable du paiement de la totalité de ces 
charges, modifier la déclaration figurant dans le tableau pour tenir compte de la 
responsabilité contractuelle du fonds d’investissement à cet égard et indiquer l’identité du 
responsable du paiement de ces charges. 
 
  3)  Indiquer tous les frais et charges payables par le fonds 
d’investissement (par exemple les courtages) et les investisseurs. Fournir également de 
l’information sur les commissions de vente et de suivi payées par le fonds d’investissement 
ou les investisseurs. »; 
 
 7° par le remplacement, dans la rubrique 11.1, des deux paragraphes sous le 
tableau par les suivants :  

« Le ratio des frais de gestion est établi d’après les frais de gestion et les 
charges opérationnelles, à l’exclusion des courtages et des autres coûts d’opérations de 
portefeuille, et est exprimé en pourcentage annualisé de la valeur liquidative moyenne 
quotidienne. 

« Le ratio des frais d’opérations représente le total des courtages et des 
autres coûts d’opérations de portefeuille et est exprimé en pourcentage annualisé de la 
valeur liquidative moyenne quotidienne. »; 

 8° par le remplacement, dans la rubrique 37.1, du paragraphe 2 par le suivant : 
 

  « 2. Tout rapport financier intermédiaire du fonds d’investissement qui a 
été déposé après ces états financiers annuels. »; 
 
 9° par le remplacement, dans le paragraphe 4 de la rubrique 38.1, des mots 
« son bilan d’ouverture » par les mots « son état de la situation financière d’ouverture »; 
 
 10° par le remplacement, dans l’intitulé de la rubrique 38.2, du mot « États » par 
le mot « Rapports »; 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2014. 
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